
Fiche Mission : Apprentis Solidaires
─
Le projet Apprentis Solidaires c’est quoi ?
L'Afev propose à des jeunes non titulaires du Bac de s’engager pendant 6 mois dans un Service
Civique au cours duquel ils réaliseront avec d’autres jeunes, des projets citoyens qui leur
permettront de développer des compétences nouvelles comme travailler en équipe, s’impliquer,
s’exprimer devant un groupe, être ponctuel.le...

Le projet est reconnu “Préparation à l’Apprentissage” et intègre une possibilité de suivre un
renforcement des savoirs, ainsi qu’un accompagnement renforcé pour décrocher une formation en
alternance (contrat d’apprentissage, contrat de professionnalisation…).

Ta mission et ton quotidien à l’Afev.
Réaliser des actions solidaires dans des associations de ta ville ou à proximité.
Par exemple: collecte de denrées alimentaires, animations d'atelier, sorties collectives pour des
enfants accompagné.e.s par l’AFEV, organisation d’événements, participation à des parcours
culturels, maraudes, ateliers de réparation ….
Au sein d’une équipe de 10 jeunes, tu seras accompagné.e par un.e salarié.e dans la réalisation de
ces missions, dans une évaluation de tes éventuels besoins en remise à niveau et dans la
découverte de métiers (visites d’entreprises, forums, de CFA, stage).
Tu suivras une formation Civique et Citoyenne ainsi qu’une formation aux premiers secours.

L’Afev facilitera la réalisation de ton projet professionnel en t’accompagnant à la signature d’un
contrat d’apprentissage (Préparation à l’Apprentissage).

Le programme en quelques mots :

- Des journées de missions solidaires ;

- Des ateliers thématiques : coaching en développement personnel, ciné-débats autour de sujets
de société, logement, santé, mobilité…. ;

- Des ateliers collectifs pour préparer ton projet d'avenir (visites de CFA, rencontres
professionnelles…) et des entretiens individuels ;

- Des ateliers de renforcement des savoirs en fonction de tes besoins.
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Pourquoi toi ?
Déjà parce que tu es motivé.e pour mener des actions utiles aux autres.
Parce que tu souhaites développer de nouvelles compétences que tu pourras valoriser dans ta
recherche d’emploi ou de formation.
Apprentis Solidaires est accessible aux jeunes de 16 à 25 ans (jusqu'à 30 ans pour les jeunes en
situation de handicap).

Conditions et modalités.

Avoir entre 16 et 25 ans (30 ans pour une personne en situation de handicap).

Sans conditions d’expérience ni de diplôme.

Être français, membre de l’Union Européenne ou résider depuis 1 an au moins en France.

Début de contrat en service civique.

Dès janvier 2024 pour une période de 6 mois, 24h/semaine, avec un engagement en contrat de
service civique.

Avantages.

Indemnité par mois de 600€ (+111€ si RSA) ainsi que des congés.

Si tu penses être intéressé.e par cette mission,

deviens Apprentis Solidaires en me contactant

par mail à clemence.schilder@afev.org ou par téléphone au 06.29.48.28.37

ou en s'inscrivant via ce lien → ICI ou ce QR-Code
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